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Réunion publique pour le lycée de Decize

Après les décisions rectorales le lycée Maurice Genevoix de Decize perd encore son bac pro outillage, une seconde
et une première. Le Lycée se trouve donc menacé par ces suppressions.

Une réunion publique est donc organisé lundi 6 mars 2006 à 20h30 à la salle des fêtes de Decize pour obtenir
ensemble : élus, parents d'élèves et enseignants l'abandon de ces suppressions et de choix qui permettent d'assurer
l'avenir du lycée de Decize. Le conseil d'administration du lycée a d'ailleur adopter une motion pour demander
d'abandon des décisions du rectorat et la mise en place de réelles perspectives d'avenir pour le lycée.

Compte rendu de la réunion :

Une centaine de personnes ont participé à la réunion publique a Decize dont de nombreux maires du bassin de
Decize.

La réunion a commencé par la lecture d'un courrier de Christian Paul qui était retenu à l'Assamblée National sur le
projet DADVISI. La situation du lycée a été présentée par : Olivier Crouzet (enseignant au lycée représentant du
SNES-FSU), Muriel Bellarbre (parent d'élève FCPE), Henrick Devoucoux (UNL 58), puis Monsieur Lassus
(Conseiller Général) Monsieur Vallet (Maire de Decize) et Madame Florence Ombret (Conseillère Régionale) ont
présenté les conséquences sur l'aménagement du territoire et l'économie de la suppression d'un service public
comme le lycée. Tous les intervenants ont manifesté leur soutien au lycée de Clamecy qui est occupé par les
enseignants et les parents depuis le 27/02, et leur volonté d'inscrire l'action pour le lycée dans le cadre du collectif
des lycées ruraux dont les assises auront lieu le 8 avril à Clamcy.
 Après plus d'une heure et demi de débat, la réunion s'est terminée sur un appel à manifester le samedi 25 mars à
10h00 de tout le bassin de Decize pour demander l'abandon de la fermeture du BAC pro outillage et la création des
enseignements permettant de revivifier le lycée : enseignement de détermination SMS, EPS, Grec et MPI en
seconde à la rentrée. Plusieurs parents ont proposé d'organiser l'occupation du lycée comme à Clamecy, cette
proposition a été retenue par plusieurs participants et sera mise en oeuvre si la manifestation du 25 mars n'obtient
aucune réponse concrète du rectorat.

 Le S1 du lycée
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